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du 
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indiqué à la partie Renseignements sur le régime de participation différée aux bénéfices (RPDB)  de 

la proposition  Essentiels Plus Sun Life 
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Date d'effet du régime :  
 
La date d'effet est indiquée à la partie Renseignements sur le régime de participation différée aux 
bénéfices (RPDB) de la proposition Essentiels Plus Sun Life. 

 
 
Dénomination sociale de la société qui parraine le régime :  
 
La société qui parraine le régime est le promoteur indiqué à la partie  Énoncé relatif au RPDB spécimen de 
la proposition  Essentiels Plus Sun Life (la «Société»). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En signant la partie Énoncé relatif au RPDB spécimen de la proposition Essentiels Plus Sun Life, la Société 
adopte le régime. 
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INTRODUCTION 
 
Le régime a pour objet principal de permettre aux salariés de prendre part aux bénéfices de la Société dans 
le cadre de leur emploi et d'accumuler cette épargne dans un régime à imposition différée.  

Le fiduciaire établit un fonds en fiducie qu'il détient et gère conformément à la convention de fiducie passée 
entre la Société et le fiduciaire. Les cotisations patronales sont affectées au fonds en fiducie et placées dans 
des comptes établis au nom de chaque participant. Les prestations constituées au titre du régime sont 
déterminées en fonction de la valeur des cotisations acquises capitalisées pour le compte de chaque 
participant et toutes les sommes payables en vertu du régime sont prélevées sur le fonds en fiducie. Le régime 
et le fonds en fiducie sont gérés conformément aux lois pertinentes. 

Toute action à entreprendre, tout consentement, approbation ou opinion à donner, tout choix à exercer ou 
toute décision à prendre par la Société doit l'être par la société indiquée sur la page couverture du présent 
texte du régime, agissant par l'entremise de son conseil d'administration ou de toute personne ou tout groupe 
autorisés par le conseil pour les besoins du régime. 
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1 DÉFINITIONS 
 

Sauf indication contraire, dans le présent document, le masculin englobe le féminin et le singulier 
englobe le pluriel. Les termes ci-après se définissent comme suit, sauf si le contexte exige 
clairement qu'ils soient interprétés autrement : 
 
«bénéficiaire» : personne désignée par le participant pour recevoir toute prestation payable en vertu 
du régime en cas de décès du participant. 

«conseil d'administration» : conseil d'administration de la société indiquée sur la page couverture 
du présent texte du régime. 

«convention de fiducie» : entente conclue entre la Société et le fiduciaire établissant le fonds en 
fiducie. 

«convention de gestion financière» : toute entente conclue entre le fiduciaire et une compagnie 
d'assurance-vie, une société de fiducie, ou une combinaison des deux, désignée par la Société aux 
fins du placement du fonds en fiducie. 
«cotisations patronales» : sommes versées par la Société conformément à l'article 3. 

«date d'effet» : date indiquée sur la page couverture du présent texte du régime, ou toute date 
ultérieure déterminée par les autorités fiscales fédérales. 

«fiduciaire» : compagnie de fiducie constituée en vertu des lois du Canada ou d'une province, ou 
groupe constitué d'au moins trois personnes physiques résidant au Canada que la Société désigne 
à ce titre au besoin. 

«fonds en fiducie» : fonds établi conformément à la convention de fiducie auquel les cotisations 
patronales sont versées et sur lequel sont prélevées toutes les prestations à payer en vertu du 
régime. 

«invalidité» : incapacité physique ou mentale, attestée par un médecin agréé par la Société, qui 
empêche le participant d'accomplir les tâches de son emploi ou un travail analogue. 

«lois pertinentes» : Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) et règlements s'y rapportant, règles et 
règlements des autorités fiscales fédérales et toute autre loi fédérale ou provinciale régissant les 
régimes de participation différée aux bénéfices. 

«participant» : salarié qui a été admis au régime et qui a droit aux prestations et aux privilèges qu'il 
confère. 

«Société» : société indiquée sur la page couverture du présent texte du régime, et toute filiale ou 
société associée désignée par le conseil d'administration. 

«Sun Life» : la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie, désignée par le fiduciaire à titre de 
mandataire pour les besoins de la gestion du régime. 

«valeur acquise» : valeur du compte du participant représentant les cotisations patronales qui lui 
sont acquises, et toutes sommes réattribuées à son compte, ainsi que les intérêts, les gains ou les 
pertes s'y rapportant. 
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2 CONDITIONS D'ADMISSION ET PARTICIPATION AU RÉGIME 
 

Conditions d'admission 
La Société désigne, à sa discrétion, les salariés qui participeront au régime. 
 
Personnes ne pouvant être désignées à titre de participants  
La Société ne peut désigner à titre de participant au régime une personne exclue en vertu de 
l'alinéa 147(2) (k.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). Les personnes ainsi exclues 
comprennent notamment les personnes suivantes : 
• les personnes liées à la Société, 
• les actionnaires déterminés de la Société ou d'une société liée à la Société, ou les personnes 

liées à ces actionnaires déterminés, 
• dans le cas où la Société est une société de personnes, les personnes liées à un associé, 
• dans le cas où la Société est une fiducie, les personnes qui sont des bénéficiaires de la fiducie 

ou les personnes liées à ceux-ci. 
 
Adhésion 
Un salarié admissible peut adhérer au régime en suivant le processus d'adhésion exigé par la 
Société. 

 
Réengagement 
Le salarié qui quitte le service de la Société et qui est réengagé par la suite est considéré, pour les 
besoins du régime, comme un nouveau salarié et sa participation au régime est assujettie aux 
conditions d'admission énoncées ci-dessus. 
 
Information 
Le fiduciaire fournit à la Société les renseignements sur le régime et les options de placement devant 
être communiqués à chaque nouveau participant. La Société transmet ces renseignements aux 
participants, au nom du fiduciaire, de même que tout autre renseignement exigé par les lois 
pertinentes. 
 
Portée de la participation 
La participation au régime ne peut être considérée comme une garantie d'emploi. 
 
 

3 COTISATIONS AU RÉGIME 
 

Cotisations patronales 
Les cotisations patronales sont prélevées sur les bénéfices de la Société (bénéfices de l'année en 
cours ou bénéfices cumulatifs des années précédentes, mais qui n'ont pas encore été distribués), 
et elles sont versées au fonds en fiducie. 

La Société décide du montant des cotisations patronales qui sont versées pour le compte des 
participants.  
 
Versement des cotisations 
Les cotisations sont versées au plus tard 120 jours après la fin de chaque exercice financier de la 
Société. 
 
Plafond de cotisations 
La cotisation que verse la Société au nom du participant au cours de toute année civile ne peut 
dépasser le plafond de cotisation à un régime de participation différée aux bénéfices en vertu du 
paragraphe 147(5.1) de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada).  
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Cotisations salariales 
Aucun participant ne peut verser de cotisations au régime. 
 
Affectation des cotisations 
Les cotisations patronales sont affectées aux comptes des participants dans l'année au cours de 
laquelle le fiduciaire les reçoit. 
 
Cotisations versées en vue de tirer profit des droits de cotisation inutilisés 
S'il est démontré par la Société qu'une erreur a été commise dans le calcul des cotisations ou dans 
l'interprétation du régime, de sorte qu'une partie ou que la totalité des cotisations patronales qui 
auraient dû être versées dans le cadre du régime pendant une année donnée n'ont pas été versées, 
des cotisations additionnelles («Cotisations versées en vue de tirer profit des droits de cotisation 
inutilisés») peuvent être versées de la manière choisie par la Société, jusqu'à ce que l'erreur soit 
corrigée. Ces cotisations sont assujetties aux maximums établis dans le paragraphe traitant du 
plafond de cotisations ci-dessus. 
 
Placement des cotisations 
Le fiduciaire place le fonds en fiducie dans les options de placement prévues par la convention de 
gestion financière et conformément aux lois pertinentes.  

Les cotisations sont placées de la manière indiquée par chaque participant selon un processus défini 
par la Sun Life. En l'absence de directives de la part du participant, les cotisations sont placées dans 
l'option de placement par défaut choisie par la Société. Un participant peut modifier ses directives de 
placement ou effectuer des transferts entre les fonds de placement en tout temps, conformément aux 
dispositions de la convention de gestion financière. 
 
Revenu de placement 
Le revenu de placement sur les comptes des participants est constitué des intérêts, des gains et des 
pertes réalisés par le fonds en fiducie, attribués aux placements auxquels les cotisations ont été 
affectées au titre de la convention de gestion financière, diminué des frais associés aux placements 
ou au régime.  

Les comptes sont crédités du revenu de placement au moins une fois par mois. 
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4 ACQUISITION DES DROITS 
 

La notion d'acquisition des droits se rapporte aux droits du participant sur les cotisations patronales 
versées pour son compte. 
 
Acquisition des droits – compte du participant 
L'option choisie par la Société est indiquée à la partie Énoncé des variables pour le RPDB de la 
proposition Essentiels Plus Sun Life. 
 
Option 1 
Les cotisations versées pour le compte du participant lui sont acquises immédiatement. 
 
Option 2 
Les cotisations versées pour le compte du participant lui sont acquises en totalité à la date à laquelle 
il compte 24 mois de participation continue au régime. 

La Société peut supprimer les conditions d'acquisition pour tout participant, sauf disposition contraire 
des lois pertinentes. 
 
Par dérogation à ce qui précède, les droits du participant sur la totalité des cotisations versées pour 
son compte lui sont acquis immédiatement si celui-ci prend sa retraite, décède ou est atteint 
d'invalidité, ou s'il est mis fin au régime. 
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Règlement des cotisations non acquises 
Toute somme correspondant aux cotisations patronales qui ne sont pas acquises au participant est 
perdue par le participant et distribuée conformément à l'article 7.  
 
 

5 PAIEMENT DES PRESTATIONS 
 

Cessation des services, retraite, invalidité ou terminaison du régime 
Si les services du participant prennent fin, si le participant prend sa retraite ou est atteint d'invalidité, 
ou s'il est mis fin au régime, le participant a droit à la valeur acquise de son compte, comme il est 
indiqué à l'article 4. 
 
Décès 
En cas de décès du participant pendant qu'il est au service de la Société, le bénéficiaire du participant 
a droit à la valeur acquise de son compte, comme il est indiqué à l'article 4. 
 
Détermination de la valeur du compte du participant 
À toute époque, la valeur de chaque compte est déterminée conformément à la convention de gestion 
financière. 
 
Versement des prestations 
Au plus tard : 
(a) à la date limite de la retraite du participant prévue par la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada); 
(b) ou dès l'expiration de la période de 90 jours suivant la réalisation de l'une des situations 

suivantes :  
• cessation des services du participant, 
• départ à la retraite du participant, 
• début de son invalidité, sauf dans le cas stipulé ci-dessous, 
• décès du participant, 

la valeur acquise du compte du participant est payable au comptant en un seul versement. Le 
participant peut demander, à toute époque avant cette date, que la somme payable soit :  
(i) réglée au comptant par versements périodiques égaux, à raison d'au moins un versement par 

an, sur une période déterminée par le participant. La durée des versements ne peut dépasser 
10 ans à compter de la date à laquelle la valeur des comptes est payable, 

(ii) payée par le fiduciaire à une société autorisée en vertu des lois canadiennes ou provinciales à 
pratiquer le service des rentes au Canada, en vue de la souscription par le participant d'une rente 
du type qu'il aura choisi; le service de la rente doit toutefois commencer au plus tard à la date 
limite de la retraite prévue par la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) et il doit être garanti, le 
cas échéant, pour une durée maximale de 15 ans, 

(iii) ou, transférée conformément au paragraphe 147(19) de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada). 

En cas de décès du participant, si le bénéficiaire est le conjoint ou conjoint de fait du participant, il 
peut demander que la somme payable soit transférée conformément à l'alinéa (iii) ci-dessus. Le 
capital-décès payable au bénéficiaire qui n'est pas le conjoint ou conjoint de fait du participant, ou 
aux ayants droit du participant, est réglé au comptant en un seul versement. 

On entend par «conjoint» et «conjoint de fait» toute personne qui a la qualité d'«époux» ou de 
«conjoint de fait», respectivement, au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) en ce qui a 
trait aux régimes de participation différée aux bénéfices. 
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Défaut d'exercer une option 
À la cessation de sa participation au régime, pour toute autre raison que le décès, à moins que le 
participant sortant fournisse des instructions au sujet des sommes dues, la Sun Life a le droit, à sa 
discrétion, de transférer dès que possible la somme alors payable à un régime d’épargne-retraite 
collectif qu’elle aura établi au titre d’un contrat de rente collective (le «contrat destinataire») en 
vertu duquel le participant est le rentier et que la Sun Life fait enregistrer. Une fois le transfert 
effectué, la désignation de bénéficiaire applicable au régime est transférée au contrat destinataire, 
sauf si a) plusieurs comptes du participant pour lesquels ce participant a fait des désignations de 
bénéficiaire différentes sont transférés du régime, ou du régime et d’un ou de plusieurs autres 
régimes, auquel cas toute somme payable au décès du participant est versée aux ayants droit du 
participant, à moins que ce dernier ait désigné un bénéficiaire pour recevoir cette somme, ou si 
b) le participant détient déjà un compte au titre du contrat destinataire au moment du transfert et 
que la désignation de bénéficiaire applicable au contrat destinataire est différente de la désignation 
de bénéficiaire applicable au régime, auquel cas la désignation de bénéficiaire faite par le 
participant en vertu du contrat destinataire avant le transfert continue de s’appliquer. 

Le participant désigne à cette fin la Sun Life comme son fondé de pouvoir pour signer tous les 
documents et effectuer tous les choix nécessaires à l’établissement et au maintien du régime 
enregistré d’épargne-retraite. 

Par dérogation à ce qui précède, si le participant n’exerce aucune option avant la date limite de la 
retraite prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), la Sun Life transférera la totalité de 
l’actif détenu dans le compte du participant à un fonds enregistré de revenu de retraite («FERR») 
ouvert et enregistré pour le compte du participant. Le participant désigne par la présente la Sun Life 
comme son fondé de pouvoir pour signer tous les documents et effectuer tous les choix 
nécessaires à l’établissement et au maintien du FERR. 

Dans la mesure où l’actif détenu dans le compte du participant est immobilisé en vertu des lois 
pertinentes, le FERR correspondant à ces sommes sera un fonds de revenu viager ou un fonds de 
revenu de retraite immobilisé, qui peut prévoir un paiement maximum en vertu des lois pertinentes. 

Le participant peut différer son départ à la retraite pendant qu’il touche des prestations d’invalidité 
de longue durée, en vertu de tout régime de la Société garantissant ce genre de prestations; 
toutefois, son départ à la retraite doit avoir lieu au plus tard à la date limite de la retraite prévue par 
la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
 
Droit de retrait 
L'option choisie par la Société est indiquée à la partie Énoncé des variables pour le RPDB de la 
proposition Essentiels Plus Sun Life. 
 
Option 1 
Le participant ne peut effectuer aucun retrait sur le compte établi à son nom, tant qu'il est au service 
de la Société, sauf s'il est atteint d'invalidité, dans la mesure où le régime le permet. 
 
Option 2 
Le participant peut effectuer des retraits sur la valeur acquise de son compte tant qu'il est au service 
de la Société. Pour pouvoir déterminer le montant des droits acquis du participant, on prend la date 
à laquelle est présentée la demande de retrait comme date fictive de la cessation d'emploi du 
participant. 
 
Rupture du mariage ou de l'union 
S'il y a rupture du mariage ou de l'union de fait et que les prestations du participant sont cédées au 
conjoint ou conjoint de fait du participant ou à son ex-conjoint ou ancien conjoint de fait en vertu d'un 
décret, d'un ordre ou d'un jugement d'un tribunal compétent, ou d'un accord écrit, le conjoint ou 
conjoint de fait peut demander que la somme payable soit transférée conformément à l'alinéa (iii) de 
la rubrique Versement des prestations ci-dessus. 
 
Règlement libératoire 
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Tout versement effectué conformément aux dispositions du régime – notamment tout paiement fait 
à un participant qui a quitté le service de la Société, à son bénéficiaire ou à ses ayants droit – libère 
le fiduciaire, la Société et la Sun Life de tous leurs engagements correspondants envers le participant 
ou ses ayants droit. 
 
 

6 GESTION DU RÉGIME ET DU FONDS EN FIDUCIE 
 

Responsabilités 
Le fiduciaire jouit de l'autorité nécessaire pour assurer l'établissement et l'application du régime ainsi 
que le versement des prestations aux participants et à leurs bénéficiaires, et la Sun Life est désignée 
par celui-ci pour effectuer en son nom la gestion du régime. 

Toutes les décisions relatives à la gestion du régime ainsi qu'à l'interprétation et à l'application de ses 
conditions relèvent de la Société et sont définitives. De plus, la Société établit les règles régissant le 
fonctionnement du régime et elle se réserve le droit de les modifier ou de les annuler aussi souvent 
qu'elle l'estime opportun. 
 
Dossiers 
Le fiduciaire conserve ou fait en sorte que soient conservés les dossiers qu'il juge nécessaires ou 
appropriés pour l'exercice de ses fonctions au titre du régime. 

Les dossiers de la Société utilisés pour les besoins du régime sont considérés comme établissant de 
façon concluante les données auxquelles ils se rapportent. 
 
Frais 
Les frais associés à la gestion des placements au titre de la convention de gestion financière, à la 
tenue des registres, aux communications avec le personnel et aux services relatifs aux comptes, 
et tous les autres frais associés à la gestion administrative du régime sont à la charge du participant 
et sont pris en compte dans la valeur du compte du participant. 

Le participant assume tous les frais additionnels associés aux services relatifs aux comptes qu'il a 
demandés. 

Toute personne qui n'est plus au service de la Société, ou le bénéficiaire ou les ayants droit de cette 
personne doivent prendre à leur charge tous les frais résultant du maintien des comptes de cette 
personne. 
 
Relevés 
Chaque participant reçoit au moins un relevé annuel faisant état de la valeur de son compte au titre 
du régime et de toute opération effectuée pendant la période couverte par le relevé. 
 
Droits sur le fonds 
Le régime et la convention de fiducie ne confèrent aux participants aucun droit à quelque élément 
que ce soit du fonds en fiducie, excepté celui de recevoir des paiements conformément aux 
dispositions du régime, et aucun prêt ne peut être accordé au participant ou au bénéficiaire. 
 
Utilisation du fonds en fiducie 
Le capital et les revenus du fonds en fiducie doivent être utilisés au bénéfice exclusif des participants, 
de leurs bénéficiaires ou de leurs ayants droit, sous réserve des dispositions du régime. 
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7 DIVERS 
 

Renonciation ou cession 
Tous les avantages prévus par le présent régime sont destinés exclusivement au participant; ils sont 
incessibles et inaliénables, et ils ne peuvent pas faire l'objet d'une renonciation. Il n'en résulte en 
outre pour le participant, son représentant personnel, les personnes à sa charge et toute autre 
personne, aucun droit aux avantages ou aux arrérages de rente pouvant faire l'objet d'une cession 
ou d'une renonciation, le cas échéant. 

Nonobstant les autres dispositions du régime, aucun droit ou avantage d'une personne en vertu du 
régime ne peut faire l'objet d'une cession ou d'une renonciation, sauf s'il s'agit : 
(i) d'une cession en vertu d'un décret, d'un ordre ou d'un jugement d'un tribunal compétent ou d'un 

accord écrit portant sur le partage des biens entre un participant et son conjoint ou conjoint de 
fait ou son ex-conjoint ou ancien conjoint de fait, en règlement des droits par suite de l'échec de 
leur mariage ou union de fait; 

(ii) d'une cession effectuée par le représentant légal d'un participant décédé, à l'occasion du 
règlement de la succession du participant; 

(iii) ou d'une renonciation aux prestations en vue d'éviter le retrait de l'agrément du régime. 
 
Avantages accessoires 
Aucun avantage ou prêt, à l'exception de ceux qui sont décrits aux sous-alinéas 147(2)(k.1)(i), (ii), 
(ii.1), (iii) et (iv) de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada), qui dépend de quelque façon que ce soit 
de l'existence du régime ne peut être accordé au participant ou à une personne avec laquelle il a un 
lien de dépendance. 
 
Désignation de bénéficiaire 
Le participant peut désigner la personne de son choix comme bénéficiaire de toute prestation payable 
en vertu du régime à son décès. Il peut également modifier ou révoquer cette désignation à son gré, 
au moyen d'un avis donné sous la forme et de la manière prescrites par la Sun Life. Toute désignation 
est assujettie aux lois pertinentes régissant les désignations de bénéficiaires et aux dispositions de 
tout contrat de rente, d'assurance ou autre qui peut s'appliquer au participant. 
 
Règlement des cotisations non acquises 
Toute somme correspondant aux cotisations patronales qui ne sont pas acquises au participant 
est perdue par le participant. Les cotisations non acquises et les revenus de placement qui s'y 
rattachent sont, au plus tard le 31 décembre de l'année suivant l'année civile au cours de laquelle 
cette somme est devenue disponible, à la discrétion de la Société : 
(a) affectées au paiement des cotisations patronales au régime; 
(b) réaffectées aux comptes des participants actifs du régime de la manière prescrite par la 

Société, sous réserve du plafond de cotisations indiqué à l'article 3; 
(c) ou remboursées à la Société. 

Toute cotisation non acquise qui n'est pas utilisée au plus tard le dernier jour de l'année suivant 
l'année civile au cours de laquelle elle est devenue disponible sera remboursée à la Société au 
plus tard à cette date. 

En cas de terminaison du régime, si le mode de règlement des cotisations non acquises n'a pas 
été déterminé par la Société, ces dernières seront remboursées à la Société. 
 
Limites relatives à la responsabilité 
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de fraude de sa part, la Société est dégagée de toute 
responsabilité envers le participant et ses ayants droit, en ce qui a trait au régime et au fonds en 
fiducie. 
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Sauf en cas de faute intentionnelle, de lourde négligence ou de fraude de leur part, la Sun Life et le 
fiduciaire sont dégagés de toute responsabilité envers le participant et ses ayants droit, en ce qui a 
trait au régime et au fonds en fiducie. 

Le fiduciaire, la Sun Life ou la Société ne garantissent d'aucune façon le fonds en fiducie contre les 
risques de perte ou de dépréciation. Sous réserve des lois pertinentes, la responsabilité de chacun 
d'eux en ce qui touche tout paiement se rapportant au régime est limitée à l'actif disponible du fonds 
en fiducie. 
 
Lois régissant le régime 
Le régime et tous les droits qu'il prévoit sont régis, interprétés et gérés conformément aux lois de la 
province où est situé le lieu d'affaires principal au Canada de la Société et conformément aux lois du 
Canada applicables. 
 
 

8 TERMINAISON ET MODIFICATION DU RÉGIME 
 

Modification 
La Société se réserve le droit, par décision du conseil d'administration, de modifier en tout temps, en 
tout ou en partie, les dispositions du présent régime et elle reconnaît que toute modification du régime 
pourrait faire en sorte qu'il ne soit plus conforme au texte du régime de participation différée aux 
bénéfices spécimen de la Sun Life qui a été approuvé par les autorités fiscales fédérales. Par 
dérogation à toute autre disposition du régime, la Société se réserve le droit d'apporter au régime, 
rétroactivement s'il y a lieu, les modifications nécessaires pour assurer qu'il soit conforme aux lois 
pertinentes.  

La Sun Life se réserve le droit de modifier les dispositions du texte du régime de participation différée 
aux bénéfices spécimen en tout temps, moyennant préavis écrit de 90 jours donné à la Société. Par 
dérogation à toute autre disposition du régime, la Sun Life se réserve le droit d'aporter aux 
dispositions du régime de participation différée aux bénéfices spécimen, rétroactivement s'il y a lieu, 
les modifications nécessaires pour assurer qu'il soit conforme aux lois pertinentes. 

Aucune modification ne peut réduire les avantages que le participant a acquis antérieurement en 
vertu du régime ou avoir pour effet de permettre que le fonds en fiducie soit utilisé à d'autres fins 
qu'au bénéfice exclusif des participants ou de leurs bénéficiaires ou ayants droit respectifs. 

Les fonctions et les responsabilités du fiduciaire du régime ne peuvent être modifiées sans son 
consentement écrit. 
 
Maintien du régime 
Bien que la Société compte maintenir le régime de façon permanente, elle n'est nullement tenue de 
le faire pendant un minimum de temps et se réserve le droit d'y mettre fin, par décision du conseil 
d'administration, au moment où elle le jugera nécessaire. 
 
Incidence de la terminaison du régime 
En cas de terminaison du régime, l'actif du fonds en fiducie doit, dans les 90 jours qui suivent la date 
de terminaison du régime, être distribué, au profit des participants et de leurs bénéficiaires, 
conformément à l'article 5. 
 
Limites relatives à la responsabilité 
La Société, le fiduciaire, le liquidateur ou le syndic, selon le cas, sont dégagés de toute responsabilité 
reliée à l'affectation ou à la répartition du fonds en fiducie conformément aux dispositions du présent 
article, s'ils ont agi de bonne foi et conformément aux exigences des autorités fiscales fédérales. 


